




 
APPROBATION DE L’AVENANT À LA CONVENTION DE FONDS DE 

CONCOURS EXCEPTIONNEL ATTRIBUÉ PAR LE TERRITOIRE DE L’OUEST 
POUR LA CONSTRUCTION DES NOUVEAUX LOCAUX DE L’ÉCOLE 

D’ARCHITECTURE DE LA RÉUNION 
 
 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la prolongation par 

avenant de la convention de fonds de concours exceptionnel attribué par le Territoire de l’Ouest 
à la commune pour la construction des nouveaux locaux de l’école d’architecture de La 
Réunion.  

 

Un fonds de concours exceptionnel d’un montant de 2 000 000 € a été accordé à la Ville par le 

Territoire de l’Ouest en 2019 pour la réalisation de la première tranche du Pôle d’aménagement 
et de Construction Durable, consistant en la construction des nouveaux locaux de l’école 

d’architecture de La Réunion.  
 

Selon les termes de la convention attributive du fonds de concours, le coût estimatif de 

l’opération était évalué à 7 500 000 € HT et la remise des ouvrages prévue au plus tard le  
1er septembre 2024.  

 

La complexité du projet et la survenance de difficultés extérieures ont nécessité un réajustement 

du calendrier de l’opération, et de son enveloppe prévisionnelle.  
 

En 2024, à l’issue des études d’avant-projet, le montant de l’enveloppe prévisionnelle de 

l’opération a été actualisé à 12 681 800 € HT (foncier inclus), soit 13 759 753 € TTC, et la fin 

prévisionnelle des travaux au second trimestre 2027.  Par délibération du conseil municipal du 

4 juin 2024, la Ville a approuvé la modification du plan de financement prévisionnel du projet, 

lequel se décompose comme suit :  

 

Financement Montant € %  

Ville 2 759 753 € 20 % 

dont 1 077 953 € de TVA  

TO (fonds de concours) 2 000 000 € 14.5 % 

Etat (contrat de convergence et de 

transformation) 
2 000 000 € 14.5 % 

FEDER 7 000 000 € 51 % 

Total TTC 13 759 753 € 100 % 
 

 

Le Territoire de l’Ouest a pris acte des modifications de l’enveloppe prévisionnelle et du 
calendrier de réalisation du projet. Sa participation financière au projet reste inchangée. La 

prolongation par avenant de la convention attributive de fonds de concours jusqu’au  
31 décembre 2027 sera délibérée en bureau communautaire courant juillet 2024. 

 

Il est demandé au conseil municipal :  

 

- d’approuver l’avenant n° 1 à la convention de fonds de concours exceptionnel attribué 

par le Territoire de l’Ouest pour la construction des nouveaux locaux de l’école 
d’architecture de La Réunion ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.   
 

 



 

 

Pièce jointe : 

 

- Projet d’avenant. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction Générale des Services Techniques  
Direction Patrimoine Bâti   



AFFAIRE N° 20 : Avenant à la Convention d’attribution d’un fond de concours à la 
Mairie de Le Port pour la construction des locaux de l'école nationale supérieure 
d'architecture de la Réunion

DIRECTION DE L'ECONOMIE ET DE L'INNOVATION
Affaire suivie par Roberto Alangarom - 
Ce projet a un impact financier et sera soumis au vote du Bureau Communautaire du 
01/07/2024

Résumé  :   
Par délibération n°2019_151_BC_30 du Bureau Communautaire du 2 décembre 2019 le
TO a attribué un fonds de concours exceptionnel d’un montant de 2 000 000 € à la Mairie
de Le Port pour la construction des locaux de l’Ecole Nationale Supérieure d'Architecture
de la Réunion (ENSAR).
Suite  aux  ajustements  de  l’enveloppe  financière  prévisionnelle  et  du  calendrier  de
l’opération, il convient d’acter ces ajustements par avenant à la convention attributive du
fond de concours.  Pour information,  la participation du Territoire de l’Ouest  au plan de
financement du projet reste inchangée.

Tableau financier

Nature Section
Code

Opération

Engagement Disponible
après

engagement

Réalisation
projetée en

N

Réalisation
projetée
après N

Référence Montant

Dépense

« »

Un  fonds  de  concours  exceptionnel  d’un  montant  de  2  000  000  €  a  été  accordé  par
délibération  n°2019_151_BC_30  du  Bureau  Communautaire  du  2  décembre  2019  à  la
commune de Le Port pour la réalisation de la première tranche du Pôle d’Aménagement et
de  Construction  Durable  consistant  en  la  construction  des  locaux  de  l'Ecole  Nationale
Supérieure d'Architecture de la Réunion (ENSAR).

Selon les termes de la convention attributive du fonds de concours,  le coût estimatif  de
l'opération était évalué à 7 500 000 € HT et la remise des ouvrages prévue au plus tard le
1er septembre 2024.

Malgré  la  diligence  de  la  commune  dans  les  démarches  engagées  pour  respecter  le
calendrier prévisionnel fixé initialement, la complexité du projet et la survenance de difficultés
extérieures  à  sa  volonté  ont  entraîné  un  nécessaire  réajustement  du  calendrier  de
l'opération, et de son enveloppe prévisionnelle.

Aussi, au vu de l’état d'avancement du projet, il s'avère que le bâtiment ne pourra pas être
livré dans les délais initiaux et au montant contractualisé initialement. 

Ainsi,  après  finalisation  du  programme  technique  détaillé  en  concertation  avec  l’école
d’architecture de La Réunion, un premier réajustement a porté le coût du projet à 9 000 000
€ HT et la fin des travaux à novembre 2025 (durée prévisionnelle des travaux de 20 mois).
Ces éléments ont été annoncés lors du 1er comité de pilotage du 21 octobre 2021 et validé
par délibération du Conseil municipal du 9 novembre 2021.

A l’issue des études d'avant-projet, le montant de l'enveloppe prévisionnelle de l'opération a
été réactualisé à hauteur 12 681 800 € HT, conformément au montant annoncé au 2ème
comité de pilotage du 27 novembre 2023.



Par  ailleurs,  le  planning  prévisionnel  des  travaux  est  passé  par  plusieurs  phases  de
réévaluation  suivant  l’avancée  du  projet.  Ainsi,  de  16  mois  annoncé  en  phase  de
programmation, le délai actualisé de réalisation des travaux est passé à 26 mois, repoussant
la fin prévisionnelle des travaux au second trimestre 2027. 

Aussi, la Mairie de Le Port sollicite le Territoire de l’Ouest pour la conclusion d'un avenant (cf.
projet  en  annexe)  afin  de  prolonger  la  durée  de  validité  de  la  convention  jusqu'au  31
décembre 2027 et de valider le plan de financement global de l'opération. La participation
financière du Territoire de l’Ouest au plan de financement de l’opération reste inchangée.
Pour information, le nouveau plan de financement sera approuvé au conseil municipal de Le
Port le 04 juin 2024.

Il est demandé à l'Assemblée de :

-  PRENDRE ACTE des modifications de l’enveloppe financière prévisionnelle  et  du
calendrier de réalisation de l’Ecole National Supérieur d’Architecture de la Réunion
(ENSAR) ;

- VALIDER :  le projet d’avenant (joint en annexe) à la convention d’attribution d’une
participation financière de 2M€ à la Mairie de Le Port pour la construction des locaux
de l'ENSAR ;
:
- AUTORISER : le Président à signer le projet d’avenant à la convention d’attribution
d’une participation financière de 2M€ à la Mairie de Le Port pour la construction des
locaux de l'ENSAR ;
- 










